
Quelles mesures concrètes l'employeur peut-il adopter pour
favoriser l'égalité au travail ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur peut mettre en place des actions positives exclusivement en faveur de l'égalité

femmes-hommes dans le secteur privé, dans le cadre strict du programme Actions Positives du ministère de

l'Égalité des genres et de la Diversité (MEGA). Ces mesures nécessitent un agrément ministériel préalable

obligatoire selon l'article L.243-4 du Code du travail.

Le programme permet aux entreprises d'adopter des mesures concrètes pour faciliter l'exercice d'une activité

professionnelle par le sexe sous-représenté : nouvelle organisation du travail, recrutement ciblé, formation

spécialisée, promotion, accès aux postes de responsabilité, conciliation vie familiale-professionnelle. L'entreprise

bénéficie d'un accompagnement gratuit, d'outils comme Logib-Lux pour détecter les inégalités salariales, et peut

obtenir une subvention d'État et le label Actions Positives.

Définition

Les actions positives désignent des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques destinées à

faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des

désavantages dans la carrière professionnelle (article L.243-1 du Code du travail).

Au Luxembourg, ces actions sont strictement encadrées et limitées aux mesures suivantes : mise en œuvre

d'une nouvelle organisation du travail, mesures de recrutement avant et après embauche, actions de

formation spéciales, mesures relatives aux changements de métier, actions de promotion, actions favorisant

l'accès aux postes de responsabilité et de décision, mesures de conciliation vie familiale-professionnelle.

Ces actions doivent s'inscrire dans un projet d'entreprise avec agrément préalable du MEGA et ne s'appliquent

qu'au secteur privé. Elles ne concernent pas les autres motifs de discrimination (origine, religion, handicap, âge,

orientation sexuelle) qui relèvent d'autres dispositifs légaux.

Questions fréquentes

Comment obtenir l'agrément pour mettre en place des actions positives dans son entreprise ?

Le processus d'agrément comprend plusieurs étapes : analyse préalable de la situation avec Logib-Lux, consultation du délégué à
l'égalité, constitution d'un dossier détaillé, évaluation par le comité des actions positives, puis décision ministérielle. En cas d'agrément,
une convention de réalisation est signée avec le ministère pour encadrer la mise en œuvre du projet.

Qu'est-ce que les actions positives au Luxembourg et dans quels cas peut-on les mettre en place ?

Les actions positives au Luxembourg sont des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques destinées à faciliter l'exercice
d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté. Elles sont exclusivement limitées à l'égalité femmes-hommes dans le secteur
privé et nécessitent un agrément ministériel préalable obligatoire du MEGA selon l'article L. 243-4 du Code du travail.
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Quelles entreprises peuvent bénéficier du programme Actions Positives et quelles sont les conditions requises ?

Toute entreprise du secteur privé établie au Luxembourg peut candidater au programme Actions Positives. Les conditions incluent : un
agrément préalable du ministre MEGA, la consultation obligatoire du délégué à l'égalité, un contrôle obligatoire de l'égalité salariale avec
l'outil Logib-Lux, et des mesures à caractère innovateur avec des objectifs mesurables.

Quels sont les avantages pour une entreprise qui participe au programme Actions Positives ?

L'entreprise bénéficie d'un accompagnement gratuit du MEGA, d'outils comme Logib-Lux pour détecter les inégalités salariales, d'une
subvention d'État pour financer les mesures, et peut obtenir le label Actions Positives qui valorise son engagement en matière d'égalité
femmes-hommes.

Conditions d’exercice

Pour être légales, les actions positives doivent respecter des conditions strictes définies par le Code du travail :

Secteur d'application : Secteur privé uniquement, toute entreprise établie au Luxembourg (article L.243-2).

Objectif exclusif : Égalité femmes-hommes uniquement, pas d'autres motifs de discrimination.

Agrément obligatoire : Approbation préalable du ministre MEGA après avis du comité spécialisé (article L.243-4).

Consultation interne : Avis obligatoire du délégué à l'égalité de l'entreprise ou, à défaut, d'un comité ad hoc (article

L.243-3).

Critères d'éligibilité : Caractère innovateur des mesures, analyse de la sous-représentation, contrôle obligatoire

de l'égalité salariale (depuis 2016), objectifs mesurables et réalisables, durée et portée du projet, modalités de

financement.

Convention de réalisation : Signature obligatoire d'une convention avec le ministère pour encadrer la mise en

œuvre (article L.243-4).

Modalités pratiques

Le processus d'agrément suit un parcours structuré en plusieurs étapes :

Phase préparatoire : Analyse de la situation du sexe sous-représenté dans l'entreprise, contrôle obligatoire de

l'égalité salariale avec l'outil Logib-Lux, consultation du délégué à l'égalité pour avis.

Dossier de candidature : Constitution d'un dossier écrit incluant la description détaillée des mesures, leur caractère

innovateur, les objectifs chiffrés, la durée (généralement 22-24 mois), la portée, l'effet multiplicateur, l'originalité, les

conditions de financement et les modalités de règlement des conflits.

Évaluation institutionnelle : Examen par le comité des actions positives qui émet un avis technique sur la

pertinence et la faisabilité du projet.

Décision ministérielle : Agrément ou refus motivé par le ministre MEGA après analyse de tous les éléments.

Mise en œuvre : Signature de la convention de réalisation, lancement du projet avec accompagnement MEGA, suivi

périodique et évaluation.
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Certification : À l'issue du programme, possibilité d'obtenir le label Actions Positives valorisant l'engagement de

l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de ne jamais lancer d'action positive sans agrément ministériel préalable, sous peine de nullité et de

risques juridiques. S'appuyer exclusivement sur le programme officiel MEGA qui offre un accompagnement complet

et gratuit.

Préparation rigoureuse : Effectuer une analyse préalable approfondie de la situation de l'égalité dans l'entreprise,

utiliser les outils officiels comme Logib-Lux pour détecter les écarts salariaux, impliquer le délégué à l'égalité dès le

début du processus.

Engagement de la direction : Assurer un soutien visible de la direction générale et associer la délégation du

personnel à toutes les étapes pour garantir l'adhésion et la réussite du projet.

Documentation complète : Tenir une traçabilité détaillée de toutes les démarches, décisions et résultats pour

justifier la légalité et l'efficacité des actions entreprises.

Communication transparente : Informer clairement l'ensemble des salariés sur les objectifs et modalités du

programme pour éviter les incompréhensions et garantir que les actions ne créent ni discrimination inversée ni

blocage pour les autres salariés.

Évaluation continue : Mettre en place des indicateurs de suivi et des mécanismes d'évaluation périodique pour

mesurer l'impact des actions et ajuster les mesures si nécessaire.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.243-1 à L.243-5 : Dispositif complet des actions positives

Article L.243-1 : Définition légale et types de mesures autorisées

Article L.243-2 : Limitation au secteur privé exclusivement

Article L.243-3 : Consultation obligatoire du délégué à l'égalité

Article L.243-4 : Procédure d'agrément ministériel et critères d'éligibilité

Article L.243-5 : Modalités de financement et subvention d'État

Textes réglementaires :

Règlement grand-ducal du 25 octobre 1999 : Composition et fonctionnement du comité des actions

positives

Loi budgétaire annuelle : Montants des subventions accordées aux entreprises lauréates

Autorité compétente :
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Ministère de l'Égalité des genres et de la Diversité (MEGA) : Agrément, accompagnement et certification

Site officiel : actionspositives.lu pour toutes les informations pratiques

Outils officiels :

Logib-Lux : Outil d'analyse de l'égalité salariale obligatoire depuis 2016

Attention critique : Les actions positives au Luxembourg sont exclusivement limitées à l'égalité femmes-hommes dans le secteur

privé. Elles ne s'appliquent jamais aux autres motifs de discrimination (origine ethnique, religion, handicap, âge, orientation sexuelle)

qui relèvent d'autres dispositifs juridiques spécifiques. L'agrément ministériel MEGA est obligatoire avant toute mise en œuvre,

toute action positive non agréée étant nulle et exposant l'employeur à des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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